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RAPPORT D'ESSAI / TEST REPORT N°
22/03/2023du 

 0/RP03247N°Prescripteur :

13775N°Client :

Devis / Offer : AP01753/0 Commande / Order : BPA du 15/02/2023

AP01753-002Echantillon / sample :

115500 : marchepied métal 2 marchesNom du produit / Name of the sample:

115500 - Fabricant : Zuco Zhuhai Quan Da Industry And 

Commerce Co.Ltd

Référence(s)*:

20/03/23au16/02/23duPériode de tests / Tests period:

Conformité au décrêt n°96-333 du 10 avril 1996 relatif à la sécurité des 

consommateurs en ce qui concerne les échelles portables, escabeaux et 

marchepieds

Référentiels appliqués / Standards applied:

Satisfaisant

Satisfactory

Responsable Technique Adjoint : 

Laboratoire d'essais des produits de 

consommation non électriques

Assistant of Technical Manager :

Non-electrical consumer products

Stéphane Roptin

* Ces informations ont été fournies par le client. Le laboratoire décline toute responsabilité en cas de données erronées.

La conclusion ne s'applique qu'aux analyses effectuées et/ou aux paragraphes testés dans le présent document.

Seule la version française fait foi, la reproduction de ce rapport d’essai n’est autorisée que sous sa forme intégrale.

Ces résultats ne s’appliquent qu’à l’échantillon soumis au laboratoire, et tels qu’ils sont définis dans le présent document.

* These data are given by the customer. Laboratory does not endorse any responsibility in case of wrong values.

The conclusion only applies to the performed tests and/or the tested clauses within this document.

Only the French version is deemed authentic, reproduction of this test report is only authorized in its integral form.

These results only apply to the sample submitted to the laboratory and as defined in the present document.

1Nombre d'annexe(s) / Appendix(es) 

:

Pour déclarer, ou non, la conformité à la norme, il n'a pas été tenu explicitement compte de l'incertitude associée aux résultats.

The uncertainties were not explicitly taken into account during the assessment of compliance with specification.



LABORATOIRE POURQUERY RP03247-0.xls

Non / No

Non / No

Oui / Yes

Réglementation :

Type / Type  : B-2 Nombre de marche / Number of step  : 2

Dimensions approximatives (cm) L x l x h  / Approximate dimensions (cm) L x l x h 

Position d'utilisation / Position of use: 47x53x81

Origine / Origin  : / Poids / Weight  : 4,1 kg

Présence des Informations relatives au produit / Information concerning the product : 

Décret n°96-333 du 10 avril 1996 relatif à la sécurité des consommateurs en ce qui concerne 

les échelles portables, escabeaux et marchepieds.

REFERENTIEL(S) / STANDARD REFERENCE(S)

/

REMARQUE(S) / REMARK(S)

Description / Description  : Escabeau pliable

1 – ECHANTILLON / SAMPLE

DESCRIPTIF DE L'ECHANTILLON / SAMPLE DESCRIPTION

Rang de l'échantillon / Rang of the sample  : 1 N° d'échantillon précédent / Previous sample n°  : /

POINT(S) DE NON CONFORMITE / NON CONFORMITY POINT(S)

/

Informations à la vente / purchase information  :

Notice d'utilisation / instruction for use  :

Marquage de l'échantillon / Sample marking :

Emballage / Packaging : /Matière / Material  : Acier
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LABORATOIRE POURQUERY RP03247-0.xls

NA S NS

Les echelles, escabeaux et marchepieds doivent satisfaire aux exigences de sécurité définies à l'annexe I du présent décret de

manière à assurer la sécurité des personnes contre le risque de dommage physique résultant notamment d'une chute d'un

coincement, d'un écrasement, d'une strangulation ou d'une électrisation dans des conditions normales d'utilisation ou dans d'autres

conditions raisonnablement prévisibles par le fabricant (voir Annexe I du décret 96-33 (10/04/1996)).

x

La charge maximale admissible exprimée en kilogrammes et inscrite en caractères très apparents. x

Des indications permettant d'identifier le modèle et le lot de fabrication ainsi que le responsable de leur première mise sur le marché. x

Les informations nécéssaires à une utilisation conforme à leur destination des produits prévues à l'annexe II et correspondant au type

de produit concerné. (voir annexe II du décret 96-33 (10/04/1996)).
x

Résistance : 

Les matériaux doivent être sélectionnés de manière à ce que le produit et ses différents composants résistent aux contraintes

mécaniques et atmosphériques liées à l'utilisation.

Materials must be selected so that the product and its various components withstand the mechanical and environmental constraints

related to use

x

Stabilité : 

Le produit doit être stable dans toutes les positions d'utilisation préconisées lorsqu'il est installé conformément aux instructions

fournies.

Product must be stable in all the recommended positions of use when installed in accordance with provided instructions

x

Risque de dérapage : 

Les échelons, les marches ou la plate-forme en métal ou en matière plastique doivent être antidérapants. Les appuis au sol, à

l'exception de ceux en bois, doivent être munis de dispositifs antidérapants remplaçables et impossible de s'enlever involontairement.

Metal or plastic Rungs, Steps or Platform must be non-skid. Non wood supports on the ground must be provided with impossible to be

removed unintentionally and replaceables non-skid features.

x

Caractéristique dimensionnelle : 

Distance constante entre les échelons ou marches. Les échelons, marches et platforme doivent avoir des dimensions adaptées et

suffisantes pour une utilisation sûre.

Rungs or Steps must have constant spacings. Rungs, Steps and Platform must have sufficient and adequate dimensions for safe use

x

Autres caractéristique de construction : 

Echelles à plate-forme, marchepieds et escabeaux doivent être munis d'un garde -corps efficace.

Ladders having a platform must be provided with an effective railing
x

La nécessité d'installer le produit sur un sol plan et stable, et avec une surface d'appui adéquate.

x

L'angle d'inclinaison de l'echelle si son mode de construction ne l'impose pas.

x

L'interdiction d'utiliser le produit à plusieurs, à moins que le fabricant ne soit en mesure de prouver qu'il a été conçu et construit pour

supporter la charge correspondante à un nombre de personnes pouvant utiliser simultanément l'échelle, ce nombre étant alors

indiqué.

x

Spécificités de l’annexe I du Décret n° 96-333 (10/04/1996) / 

Specifics of Annex I of Decree No. 96-333 (10/04/1996)

Spécificités de l’annexe II du Décret n° 96-333 (10/04/1996) / 

Specifics of Annex II of Decree No. 96-333 (10/04/1996)

2 - RESULTATS / RESULTS

Spécificités de l’article 2 du Décret n° 96-333 (10/04/1996) / 

Specifics of Article 2 of Decree No. 96-333 (10/04/1996)

Spécificités de l’article 4 du Décret n° 96-333 (10/04/1996) / 

Specifics of Article 4 of Decree No. 96-333 (10/04/1996)

Doivent figurer de manière visible, lisible et indélibile sur les echelles, escabeaux et marchepieds :

ESSAIS SUIVANT LE DECRET N°96-333 DU 10 AVRIL 1996 /

TESTS ACCORDING TO DECREE N°96-333 OF 10 APRIL 1996

RESULTATS / RESULTS

Les informations nécessaires a une utilisation conforme à la destination de l'echelle, de l'escabeau ou du marchepied sont apposés sur le produit lui-même, sous 

forme de phrases rédigées en langue française ou de pictogramme aisément compréhensible des utilisateurs. Elles concernent :
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NA S NS

ESSAIS SUIVANT LE DECRET N°96-333 DU 10 AVRIL 1996 /

TESTS ACCORDING TO DECREE N°96-333 OF 10 APRIL 1996

RESULTATS / RESULTS

Les risques de contact avec les lignes électriques aériennes (échelles >5 m déployées) .

Contact risk with overhead power lines (ladder >5m expanded).

x

L'interdiction d'utiliser le produit comme passerelle

The prohibition to use the product as a bridge

x

Le sens de mise en place (uniquement si la conception de l’échelle l’exige).

x

Le ou les plans utilisables

Usable part(s) x

La vérification :

        - l'angle d'ouverture entre plan

        - de la mise en place ou de l'enclenchement des systèmes de sécurités

x

La limite d'utilisation (par exemple : "Ne pas gravir les x derniers barreaux")

x

Les conditions d'entretien

Conditions of use x

NA : Non applicable / Not applicable  NS : Non satisfaisant / Not satisfactory  S : Satisfaisant / Satisfactory

Fin de rapport / End report
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